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Sensibilisation à la maladie
mentale – relation
thérapeutique

Fiche technique
Secteurs
Tous secteurs

Public
Tout professionnel travailleurs
sociaux, paramédicaux, médico
sociaux de structures de moins
de 50 salariés concernés par la
problématique

Durée
3 jours + 2 demi-journées 

Organisme de formation
≥ Croix Rouge

Date limite d’inscription
18/08/2023

Lieux & dates
≥ Groupe 1
Chambray-les-Tours 
Le 28 septembre 2023
+ Le 6 octobre 2023
+ Le 12 octobre 2023
+ Le 9 novembre 2023
+ Le 1er décembre 2023

Interlocuteur Opco Santé
Karine Duval
ac-cpdl@opco-sante.fr
02 38 42 28 31

Contexte
Les Assises de la santé mentale et de la psychiatrie de septembre 2021 ont mis
en évidence les thématiques prioritaires et les évolutions attendues en santé
mentale et psychiatrie. Les patients ou usagers peuvent avoir des profils diffé-
rents et être rencontrés dans des secteurs ambulatoires ou somatiques. C’est
pourquoi, les professionnels du secteur sanitaire, médico-social ou social doi-
vent avoir des connaissances pour repérer, orienter et accompagner ces person-
nes.

Objectifs
 

≥ Mieux connaitre les manifestations des pathologies
≥ Acquérir les éléments de compréhension afin d’améliorer la qualité de
l’accompagnement des personnes souffrant de troubles psychiques
≥ Analyser et faire évoluer sa pratique
≥

Prérequis
Professionnels en contact avec les personnes souffrant de troubles psychiques

Contenu
Module 1 (3 jours) : 
Représentations et réalités
Classification des handicaps
Conséquences du handicap
Prise en charge sociale, réglementation, droit et coût
Du normal au pathologique
Les principales pathologies
Relation thérapeutique ou de confiance
Rôles des professionnels
 

Module 2  (2 demi-journées : l’après-midi) : 
Réflexion sur la pratique et la posture du professionnel dans des situations données
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